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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 9 BIS, insérer l'article suivant :

Après l’article L. 321-1 du code du tourisme, il est inséré un article L. 321-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 321-2. – Au  plus  tard  huit  jours  après  la  décision  d’attribuer  le  permis  de
construire de la résidence de tourisme, le choix du gestionnaire doit être porté à la connaissance du
maire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  est  nécessaire  que  les  élus  connaissent  l’identité  précise  du  gestionnaire  du  futur
équipement.


